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Le mesurage, y compris la responsabilité du distribu​teur dans l'installation de l'appareil de mesurage et le branchement au réseau 

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

L’installation électrique située du côté du client à partir du point de raccordement lui appartient, à l’exception de l’appareillage électrique fourni et installé par Hydro-Québec pour la fourniture, la livraison, le contrôle et le mesurage de l’électricité.

L’électricité livrée au client est mesurée au moyen de l’appareillage de mesurage fourni et installé par Hydro-Québec. 

La relève aux fins de la facturation est effectuée au moins à tous les 120 jours lorsque seule l’énergie est mesurée et pour les cas où la puissance et l’énergie sont mesurées approximativement tous les 60 jours pour l’abonnement dont la puissance est généra​lement inférieure à 50 kW et approximativement tous les 30 jours pour l’abonnement dont la puissance est généralement égale ou supérieure à 50 kW.

Quant au branchement, le client qui requiert une modification ou un déplacement subséquents à l’installation initiale doit payer à Hydro-Québec le coût de ces travaux.

Maintien des règles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose de maintenir sa façon de faire à l'égard des situations de compteurs croisés. Il est de la responsabilité du maître électricien mandaté par le propriétaire de procéder à l'installation du filage électrique et d'identifier correctement les embases des compteurs.  Par la suite, Hydro-Québec ne fait qu'installer le compteur qui mesure l'énergie ou la puissance utilisée.
Modifications aux règles actuelles

N/A

Informations à dispenser à la clientèle

hydro-québec propose d'informer la clientèle des conséquences de l'in​accessibilité du compteur. 

· Procédure

Lorsqu'un client emménage dans un nouveau local, une mise en garde sera faite sur l'importance d'avoir un accès sécuritaire et en tout temps au compteur d'électricité, par le biais des conditions de service transmises au client et par tout autre véhicule d'information approprié. 

· Justification

Cette mesure permettra notamment de favoriser l'émission de factures basées sur un relevé réel du compte.

· Exhibit :

E-13 :  Dépliant publicitaire sur l’importance de l'accessibilité au compteur

hydro-québec propose de faire un usage accru de la carte auto-relève lorsqu'incapable d'obtenir un relevé réel du compteur 

· Procédure

Hydro-Québec mettra en œuvre tous les moyens pour obtenir un relevé du compteur soit par l’émission d’un relevé spécial, par des appels téléphoniques, par des visites au domicile du client ou par l’envoi de cartes auto‑relève et poursuivra l’émission de factures.

Il est à noter qu’à compter de l'automne 2000, il sera possible pour un client de fournir la lecture de son compteur par réponse vocale interactive (RVI) et par Inter​net. 

· Justification de la proposition

L’objectif visé par cette proposition est d’assurer une facturation régulière et le plus possible basée sur une consommation réelle. 

En 1999, 356 000 factures ont été émises à l’aide d’une carte auto-relève (1,7 % des factures émises) alors qu’en 1998, on pouvait en dénombrer 432 000 (2 % des factures émises).  Afin d’assurer une facturation basée sur un relevé réel du compteur, Hydro-Québec est à la recherche de moyens visant à simplifier l’utilisation de la carte auto-relève par le client et faciliter la transmission des données recueillies par ce dernier.

Hydro-Québec propose de s'assurer de l'envoi d'une facture au-delà de trois estimés de la consommation en autant que l'entreprise puisse faire la relève du compteur au moins une fois par année

· Procédure

Hydro-Québec s’engage à facturer les clients qui ont déjà reçu trois factures successives émises, conformément au Règlement 634, à partir d'estimés de la consommation.

· Justification de la proposition

En septembre 2000, 7 162 clients au cours de la dernière année avaient trois (3) historiques de facturation consécutifs avec une estimation de la consommation. Contrairement à la pratique actuelle qui est de cesser d’émettre des factures dans une telle situation, Hydro-Québec mettra en œuvre tous les moyens pour obtenir un relevé du compteur.

L’objectif visé par cette proposition est d’empêcher l’accumulation de soldes à payer importants.  

· Exhibit : 

E-14 :  Carte d’auto-relève

hydro-québec propose de réviser le processus d’intervention de ses employés afin d’éliminer les frais découlant de la simple inspection du raccord fait par l’électricien lors de travaux ou de déplacement de l’installation du branchement demandés ou occasionnés par le client.

· Procédure

La procédure actuelle veut que les joints effectués par les électriciens suite à une modification ou un déplacement de l’installation du branchement soient inspectés par Hydro-Québec.  Ainsi, l’entreprise impute au client des frais fixes de 165$ pour ce service.   

Hydro-Québec, en collaboration avec la Régie du bâtiment et la Corporation des maîtres-électriciens du Québec ( CMEQ ) est à revoir les normes techniques pour faire en sorte qu’il ne soit plus nécessaire à Hydro-Québec de se déplacer pour ce type d'intervention sur une entrée électrique de 200 ampères et moins. 

· Justification de la proposition

La qualité des joints effectués par les électriciens ne justifie plus une intervention d’Hydro-Québec.  Une révision des normes techniques est cependant nécessaire afin d’éliminer la nécessité d’une vérification par Hydro-Québec. 
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